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L’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) porte à la connaissance du public qu’elle a enregistré, en date 

du 31 aout 2020 : 

 Le document de référence de la BCP relatif à l’exercice 2019, sous la référence EN/EM/018/2020 ; 

 La note relative au programme de certificats de dépôt de la BCP, sous la référence EN/EM/019/2020. 

Lesdits documents composent la mise à jour annuelle du dossier d’information relatif au programme d’émission de 

certificats de dépôt par BCP, dont les principales caractéristiques sont :  

 Certificats de dépôt standards  Certificats de dépôts indexé s 

Plafond du programme 
12 000 000 000 dirhams dont 2 400 000 000 dirhams pour les certificats de dépôt 

structurés 
Valeur nominale unitaire 100 000 dirhams 
Maturité des certificats de 
dépôts 

Entre 10 jours et 7 ans 

Taux d’intérêt   Fixé à chaque émission en fonction des 
conditions du marché. 

Indexés sur la performance de tous les 
produits financiers. 

 

Les documents enregistrés par l'AMMC sont : 

 Tenus à la disposition du public au siège social de la BCP et sur son site internet ; 

 Disponibles sur le site internet de l’AMMC (www.ammc.ma).  
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Autorité Marocaine du Marché des Capitaux : 
Tél : 05 37 68 89 71 
E-Mail : OperationsFinancieres@ammc.ma 

Mise à jour annuelle du dossier d’information relatif au programme d'émission de certificats 
de dépôt par la Banque Centrale Populaire 


